


Article 8 

Article 9 

Article 10 

La présente autorisation est pour tout ou partie révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons 
d'intérêt général, soit pour non-respect par le permissionnaire des conditions imposées ci-dessus. 

Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de 
voirie s'il ne se conforme pas aux prescriptions imposées. 

L'Adjoint délégué, la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, dont une ampliation sera: 

transmise pour information à la gendarmerie de Castries 

Mise en ligne 28/05/2024
Notifiée à l'intéressé 

Notification à l'entreprise : 

L'entreprise ou compagnie, s'engage à observer 
les dispositions du présent arrêté dans le strict 
respect de la règlementation en vigueur 

Nom et Signature, 

Hôtel de Ville - BP 58- 34 742 Vendargues Cedex 2 - Tél. 04 67 70 05 04 

Courriel �,etariat.vendargue�wanadoo.fr 


